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Pendant longtemps, la réalisation 
d’un rapport “Environnement” ne s’est
imposée qu’aux entreprises considérées
comme polluantes ou qui relevaient
des secteurs de l’industrie lourde.
Aujourd’hui, il en va autrement. 
Non seulement parce que la défense 
de l’environnement est devenue 
une priorité générale pour l’opinion,
mais, plus fondamentalement encore,
parce que toutes les entreprises doivent
publiquement démontrer la véracité 
de tous leurs engagements. Y compris,
“naturellement”, dans ce domaine
parmi les plus sensibles. De fait, 
elles ne peuvent plus se reposer 
sur les acquis de leurs performances
environnementales, mais, en les faisant
connaître et partager, doivent désormais
mieux les vérifier et s’efforcer 
de les améliorer. C’est par cette attitude
pro-active qu’elles seront capables 
de réduire les impacts, d’anticiper 
les évolutions et de résoudre
d’éventuelles difficultés écologiques.

Pour y parvenir, il est nécessaire
qu’elles réunissent, chaque année, 
des données qualitatives ou quantitatives,
des indicateurs sur les ressources
qu’elles consomment, l’énergie qu’elles
utilisent, les déchets qu’elles génèrent
pour fabriquer et distribuer emballages
et produits. C’est l’objet de ce document,
outil pédagogique et d’information, 
qui s’adresse aussi bien aux actionnaires,
aux salariés et aux fournisseurs 
du groupe LVMH, qu’aux consommateurs
et aux observateurs : associations,
agences de notation, pouvoirs publics
ou organisations internationales. 
En reprenant les engagements de 
sa direction, en décrivant sa stratégie

environnementale et son organisation
pour l’appliquer, en relevant, 
par des faits ou des exemples chiffrés, 
les actions marquantes menées ou 
les efforts accomplis dans la formation,
l’innovation, la valorisation ou 
le recyclage, ce premier rapport remplit
un devoir de transparence, rend compte
d’une démarche volontaire et incite
davantage encore les entreprises 
du groupe LVMH à la vigilance, 
à la modernité, au progrès.

Au fil de ses trois parties, il développe,
de manière plus exhaustive, ce qui était
déjà un chapitre du rapport annuel
d’activité LVMH. Il traduit dans leur
dimension environnementale l’activité,
les investissements et les résultats 
des cinq branches de notre société : 
vins et spiritueux, mode et maroquinerie,
parfums et cosmétiques, distribution
sélective, montre et joaillerie. Il fait 
un point précis des initiatives que, 
dans cette perspective, au cours 
de l’année 2000, les sociétés du Groupe 
ont mis en œuvre, principalement 
en France où se fait 90 % de leur
production. Il retrace l’action accomplie 
pour préserver la biosphère et 
les écosystèmes par LVMH, premier
groupe mondial de luxe. Réalisant 
un chiffre d’affaires de 11,6 milliards
d’euros, dont 84 % à l’international,
employant 53 000 salariés dans 
ses 1 250 magasins et ses sites 
de production, réunissant aussi bien 
Château d’Yquem fondé en 1593 que
des entreprises contemporaines, 
ses 50 marques de prestige savent 
que la protection de l’environnement
participe aussi de la construction 
d’un art de vivre.

Un premier rapport
environnement pour LVMH

Préambule 



ntre LVMH et 
la protection de l’environnement,
la relation est ancienne,
naturelle, durable. Comme, dans
toute activité humaine, nous
utilisons l’air, l’eau, la terre qui
nous entourent. Ce sont 
des biens universels, mais ils ne
sont pas illimités. Ils ne forment
pas  un patrimoine que nous
léguerons à nos enfants, 
à la manière d’un héritage. 
Il s’agit bien d’un capital que
nous empruntons aux
générations futures. Nous
devrons donc leur restituer. 
Pour les individus, comme pour
les entreprises, cet engagement
implique un certain nombre 
de devoirs. 
Protection, prudence, précaution,
autant de principes 
à respecter pour que demeurent
conciliables développement
économique et bien-être 
de l’humanité. 
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n fNations unies, ONG,
responsables publics,
entrepreneurs privés, 
nous sommes de plus en plus
nombreux à le souligner.

La démarche, pour LVMH, 
n’est isolée ni de nos valeurs,
ni de nos métiers. C’est au nom 
des mêmes traditions que 
se fédèrent un art de vivre 
que nous défendons et 
la considération de l’humain
qui s’impose à chacun. Être
présent dans le monde entier,
de Rio à Kyoto, donne sans
doute une meilleure
appréciation de la fragilité 
de notre planète, des attentes,
des espoirs, des dangers 
que ressentent collectivement
six milliards d’hommes et 
de femmes. Dans ce délicat
combat, nous possédons 
une chance que tous n’ont pas.
Nous n’altérons pas. Nous 
ne détruisons pas. A contrario
nous transformons, nous
améliorons, nous valorisons en
investissant dans ces énergies
renouvelables à l’infini que
sont le temps et la passion,
l’excellence et le talent. 

Essences rares des parfums,
raisins mûris au soleil 
des vignobles de Cognac ou 
de Champagne, cuirs précieux
qui font la maroquinerie, tissus
fabriqués avec des gestes que
les années n’ont pas changés,
tout nous pousse à préserver 
la beauté des paysages, 
à protéger la biodiversité, 
à veiller sur la santé des
consommateurs, sur 
l’innocuité des productions, 
sur la qualité irréprochable 
de produits vérifiés.

Mais une simple préoccupation,
quand bien même serait-elle
sincère et vigilante, ne peut
suffire. La sécurité
environnementale est un
équilibre multiforme, sans
cesse à redéfinir et à trouver. 

Face à cette perpétuelle
évolution, délivrer une part 
de rêve et de plaisir n’exonère
d’aucune responsabilité,
d’aucune lucidité. D’une
certaine façon, l’industrie 
du luxe, synonyme de beauté,
plus que d’autres, doit 
viser l’exemplarité. Nous 
la revendiquons.

Mais il faut d’abord donner 
un cadre à cette volonté. 
Au nom des 53 000 salariés 
de notre Groupe, une charte
globale définit désormais
nos critères et nos objectifs
pour la protection de
l’environnement. Il faut
également coordonner des
efforts qui ne doivent pas
rester isolés. LVMH a intégré 
au centre de ses structures 
de management une direction
de l’environnement qui,
quotidiennement, diffuse 
la culture spécifique de l’étude
d’impact et de la concertation
autour de nos établissements,
privilégie à tous les niveaux 
de production et dans chacune
de nos actions les “meilleures
pratiques” de l’écologie. 
Il faut en mesurer les résultats
si possible avec de bons
instruments. Nous sommes
fiers que Pommery et
Hennessy, les premières parmi
les entreprises mondiales 
de vins et spiritueux, aient
obtenu la plus haute 
des certifications ISO. 

Il faut enfin partager
cette ambition avec nos salariés,
qui doivent en permanence 
y être formés et sensibilisés,
avec nos actionnaires auxquels
ce nouveau rapport est
également destiné, avec 
des associations qu’il faut
soutenir et aider au nom 
de l’intérêt collectif et d’un réel
travail de proximité, 
avec les consommateurs 
que nous devons toujours mieux
informer et qui n’oublient pas
de l’exiger. De nouvelles
contraintes ? Non, pour nous,
de simples réalités qu’il faut
privilégier et des atouts 
à cultiver…

Car la protection de
l’environnement n’est pas
uniquement générosité 
ou philanthropie. Elle est, 
pour préparer l’avenir, une
nécessité, pour les entreprises
un facteur nouveau de progrès
et de compétitivité, pour 
la société une preuve tangible 
de liberté et de modernité. 
Un triple défi que LVMH a déjà
relevé. La tradition est
inséparable de l’innovation, 
la nature de la création.
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S’engager
par une politique environnementale

à toutes les étapes de l’activité
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Condition de la vie, à l’origine de sa qualité pour 
les générations d’aujourd’hui, pour celles de demain,
l’environnement prend progressivement une place qui
le range parmi les grandes responsabilités des entreprises,
au même titre que leurs résultats économiques et sociaux.
Les préoccupations des consommateurs, les interrogations
des associations, le développement européen du droit de
l’environnement en donnent la mesure. À l’écoute de ces
attentes, pour respecter rigoureusement ses obligations,
souvent pour aller au-delà, le groupe LVMH a mis en place
une organisation dédiée et se donne les moyens de
mobiliser son personnel et d’informer ses partenaires
industriels ou commerciaux. Car c’est d’abord par eux, par 

les hommes et les femmes, 
grâce à leur adhésion, leur métier, leurs compétences 
que passe la réussite de la politique environnementale 
du Groupe.  Son objectif : préparer l’avenir en inscrivant 
la protection de l’environnement parmi 
les gestes professionnels qui fondent
la tradition de qualité et
d’excellence du luxe. 
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La Charte LVMH, un cadre 
de référence partagé
LVMH met en œuvre le concept de développement 
durable* affirmé au Sommet de Rio en 1992, 
qui lie croissance économique, progrès social 
et respect des ressources naturelles. 

Le Groupe considère que 
son propre développement 
doit intégrer la recherche 
d’une meilleure qualité 
de vie pour ses clients,  
ses collaborateurs, 
ses actionnaires,
les collectivités territoriales et
les différentes communautés
concernées par ses opérations
de production et de
distribution à travers le monde. 
Sa responsabilité
environnementale est 
donc prise en compte 
dans l’ensemble et à tous 
les stades de ses activités,
au même titre que
sa responsabilité 
économique et sociale.
La démarche du Groupe 
est guidée par cinq grands
principes.

Aller vers un haut niveau
de performance
environnementale
Développant ses activités 
à l’échelle internationale,
LVMH s’efforce d’aligner 
ses pratiques sur 
celles qui présentent 
le meilleur niveau de respect 
de l’environnement 
à travers le monde. 

Susciter une volonté
collective
L’environnement relevant 
de la responsabilité de tous,
LVMH considère comme une
priorité la sensibilisation,
l’éducation et la formation 
de ses collaborateurs. 
Pour s’assurer du maintien 
d’un haut niveau de
performance environnementale,
le Groupe juge indispensable
que chaque société se fixe des
objectifs environnementaux
chiffrés et mette en place 
un système de management
dédié à cette démarche.

Maîtriser les risques
environnementaux
Au-delà du plus strict respect 
de la réglementation
environnementale, qui est 
un devoir absolu, le Groupe
entend privilégier la prévention
des risques. Il y affecte 
les moyens humains et
matériels en conséquence.

Garantir le devenir 
de ses produits
Guidé par le souci 
premier de grande qualité 
et de sécurité pour 
les consommateurs, 
LVMH entend assumer son
devoir de prudence et 
de précaution en s’efforçant 
de progresser dans la maîtrise
et l’anticipation des aspects
environnementaux liés au cycle
de vie de ses produits. 

S’engager au-delà 
de l’entreprise
Afin de servir l’intérêt du plus
grand nombre, dans un esprit 
de partage et de solidarité qui
doit accompagner l’utilisation
des ressources naturelles,
LVMH entend contribuer à 
la protection de l’environnement
au-delà des seuls aspects
directement liés à ses activités.
Considérant la promotion 
du respect de l’environnement
comme un impératif, LVMH
entend nouer un partenariat
actif avec des groupes
d’entreprises, des collectivités
et les associations qui 
y concourent.

* Voir Glossaire p. 26.



Un management
dédié à l’environnement

Mieux prendre en compte l’environnement relève à la fois 
d’un management moderne et du progrès des techniques mises 
en œuvre, mais avant tout de la conscience et de la mobilisation 
de tous les salariés. Fédérant les structures, facilitant les initiatives,
le groupe LVMH veut lier proximité et sécurité.

NE ORGANISATION 
EN RÉSEAU
La volonté affirmée par LVMH
de mener une politique globale 
de l’environnement s’est
traduite, dès le début des
années 90, par la création
d’une direction de
l’environnement Groupe,
volontairement rattachée à 
un membre du comité exécutif, 
le directeur financier.
L’environnement est une
priorité et un critère de
performance, au même titre
que d’autres indicateurs
sociaux ou économiques plus
classiques.
Responsables localement, 
les sociétés du Groupe
disposent d’un correspondant
environnement. Il fait partie 
du réseau d’information et
d’action coordonné et 
animé par la direction
de l’environnement Groupe. 

Un forum, la commission
environnement, donne 
à ces correspondants
l’occasion d’échanger 
idées et expériences, 
de fixer des objectifs et 
des plans d’action par 
des rencontres régulières.

u
• PIONNIERS DE

L’ENVIRONNEMENT
Parmi toutes les sociétés 
du secteur des vins 
et spiritueux, Hennessy
et Pommery sont les
premiers sites mondiaux 
à être certifiés pour 
leur management
environnemental*. 
Hennessy a obtenu 
la certification
environnementale 
ISO 14001* en mai 1998. 
En octobre de la même
année, Pommery s’est vu
décerner la double
certification ISO 14001* et
ISO 9001 (qualité).

• LVMH DISTINGUÉ 
POUR SON MANAGEMENT
ENVIRONNEMENTAL
Dans une récente étude 
sur le management
environnemental de 652
grands groupes européens,
le Royal Nivra, qui regroupe
les experts-comptables 
des Pays-Bas, a placé LVMH
en tête des entreprises
françaises. LVMH fait
également partie 
de l’indice boursier éthique 
“socialement responsable”
FTSE4GOOD Europe. 
Le Groupe a été classé 
parmi les 50 premières
capitalisations.
Il a été sélectionné par
l’Agence ARESE, qui 
le fait figurer dans l’ARESE
Sustainable Performance
Index Eurozone®, 
son indice européen pour 
le développement durable.

G R O S  •  P L A N
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Les impacts environnementaux potentiels de l’activité du groupe LVMH

* Voir Glossaire p. 26.

Commission Environnement

Consommation de
ressources naturelles

Eau pour les lavages 
des appareils de production, 

énergie pour le froid,
la distillation, les transports…

Mise sur le marché d’emballages
Emballages de carton,

plastique ou verre jetés après usage

Utilisation de matières premières
Fleurs pour les parfums, cuirs pour
la maroquinerie, pierres précieuses
pour la joaillerie, raisins pour
le champagne…

Production de rejets
Déchets sur les sites, émissions lors
du transport de marchandises,
rejet de lavage des cuves, des
pressoirs, colles, huiles, eaux usées…



D É P E N S E S  L I É E S  À
L ’ E N V I R O N N E M E N T  E T  L A  S É C U R I T É
E N  2 0 0 0 ( E N  M F )

Parfums Christian Dior 9,5
Parfums Givenchy 6
Louis Vuitton Malletier 23,5
Hennessy 9,5
Moët & Chandon 12
Pommery 2
Veuve Clicquot Ponsardin 8
Holding 1,5
Total 72

ES MOYENS
DIVERSIFIÉS
Les échanges entre les
membres de la commision
environnement sont facilités
par l’utilisation des nouvelles
technologies. Une base 
de données informatisée,
accessible à tous 
les correspondants, leur fournit
un large éventail d’outils :
- veille sur les réglementations
internationales et les techniques
environnementales ;
- tableau de bord commun
d’indices environnementaux ;
- modules de formation
thématiques (déchets / 
eau / réglementation /
sensibilisation) pour tous 
les niveaux hiérarchiques ;
- lettre interne ;
- “guide technique
environnement” pour 
tous les responsables
environnement de site.

N TRAVAIL CONTINU
POUR SENSIBILISER,
ÉDUQUER ET FORMER
La protection de l’environnement
n’est pas un slogan mais
un apprentissage. L’attention
à l’environnement dans chaque
geste quotidien suppose
un personnel mobilisé, motivé,
compétent. C’est pourquoi 
les sociétés du Groupe mènent
de nombreuses actions de
sensibilisation, d’éducation et
de formation à destination 
de leurs 53 000 salariés.
Depuis 1995, les personnels
des sites de production en
France bénéficient des modules
de formation élaborés par la
commission environnement.

• LE SECTEUR DES VINS 
ET SPIRITUEUX 
À L’ÉCOLE DE LA NATURE
Pommery, avec plus de 3 000
heures de formation depuis
1997, sensibilise tout son
personnel à la qualité et
l’environnement.

Chez Hennessy, depuis 1999,
1 500 heures de formation
ont été consacrées à 
la réglementation et
l’analyse environnementale. 
Une action relayée par 
des réunions d’information,
sur les résultats obtenus, 
le programme de l’année 
et les bons gestes
environnementaux.
Chez Veuve Clicquot
Ponsardin, tout le personnel
du vignoble a bénéficié d’une
formation sur la gestion 
de l’eau et des effluents* 
de pressurage, la viticulture
raisonnée* et la sécurité.
Moët & Chandon intègre
l’environnement à nombre 
de ses formations : 
lutte pour un vignoble sain,
eau et environnement,
viticulture raisonnée* pour
l’ensemble des vignerons,
sol et fertilisation,
application des produits
phytosanitaires, soit au total
plus de 1 600 heures en
2000-2001.

• ÉDUCATION AU SOMMET
En 2000, les directeurs 
des services financiers,
communication des 
sociétés du Groupe ont 
suivi des sessions de
réflexion sur les questions
de l’environnement.
Un programme similaire est
en cours pour les présidents
des sociétés, par groupes
d’activités. 

>
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* Voir Glossaire p. 26.
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Une politique d’anticipation continue
Une politique d’entreprise prévoyante exige une adaptation
constante aux situations réelles, tout comme elle doit anticiper
les crises et mobiliser ses partenaires.

Décret impérial de 1810 sur 
les établissements insalubres,
loi sur la protection 
des paysages de 1930, loi sur
les installations classées
de 1976, loi Barnier de 1995,
maintenant reprises dans 
le Code de l’environnement,
directive européenne 
du 23 octobre 2000 sur 
l’eau : la législation de
l’environnement ne cesse 
de s’accroître.

ÉVELOPPER 
LES AUDITS
ENVIRONNEMENTAUX
Depuis 1995, 16 audits 
environnementaux ont été
réalisés par des tiers sur
les sites de production de
Guerlain, Veuve Clicquot
Ponsardin, Pommery,
Moët & Chandon, Hennessy et
Louis Vuitton Malletier.
Ce mouvement doit s’étendre à
tous les sites du groupe LVMH.
Fort de l’expérience positive 
de Hennessy et de Pommery
qui, depuis 1996, appuient
ces inspections par des audits
environnementaux internes
réguliers, le Groupe continuera
à investir, en 2002, dans 
la formation d’auditeurs
internes, véritables
spécialistes “environnement”
de l’entreprise.

EVANCER LES CRISES
Pour être prêt à faire face à
toutes les situations, le Groupe
mène une politique active 
de management des risques
environnementaux. 
Sur tous les sites industriels, 
des cellules de gestion de crise
élaborent la démarche sécurité
(organisation, simulation,
actualisation), en suivant une
méthode commune consistant à :
- identifier et analyser 
les catégories de risque 
dans chaque secteur ;
- développer une organisation 
et des structures adaptées ;
- créer un réseau de
communication efficace et mettre
en place des outils d’information. 

SSOCIER 
LES PARTENAIRES
Pour s’assurer d’une maîtrise
efficace en matière
d’environnement, les sociétés
du Groupe mènent un
programme de sensibilisation
auprès de leurs fournisseurs et
sous-traitants. 

• HALTE AU FEU
Hennessy, qui stocke de
grandes quantités d’eaux-
de-vie inflammables, 
a investi dans un
équipement de lutte contre
les incendies équivalant 
à celui d’une ville 
de 4 000 habitants : plus 
de 3 000 détecteurs, 
1 800 extincteurs. 
La société dispose d’une
équipe de sécurité
spécifique, composée de 
12 pompiers permanents et
de 16 volontaires.
Chez Moët & Chandon, 
150 personnes, 20 % de
l’effectif, ont été formées
pour constituer une équipe
de première intervention
en cas d’incendie.
La société travaille avec
les unités locales de
pompiers, qui visitent ses
sites chaque année et à qui
elle prête quatre fois par an 
ses installations pour 
leur entraînement. 

• TOUS PARTENAIRES POUR
L’ENVIRONNEMENT
Sensibilisés à la démarche
environnementale
d’Hennessy et de Pommery,
tous leurs partenaires
s’engagent à former leur

d

personnel, garantir une
utilisation correcte des
produits, assurer la
propreté des chantiers et
évacuer leurs déchets.

• ASSISTANCE
INFORMATIQUE POUR
EMBALLAGES
RESPECTUEUX DE
L’ENVIRONNEMENT
Un outil informatique
d’amélioration des
emballages a été créé pour
les concepteurs de nouveaux
produits du Groupe 
(services achats, marketing,
conception-développement).
Il met à leur disposition 
les prescriptions
environnementales
exigibles auprès des
différents fournisseurs 
et sous-traitants : 
fabricants de verre, 
de carton, imprimeurs et
transporteurs. 
Ainsi Louis Vuitton
Malletier, pour les sacs
d’emballage des produits 
en boutique, exige de 
ses fournisseurs des sacs 
en matériaux recyclables, 
avec des encres 
sans métaux lourds.

• TOUTES LES COULEURS 
EN VERT
Kenzo Mode, par 
des prescriptions
environnementales
systématiques, amène 
ses fournisseurs 
de tissu à respecter 
la réglementation sur 
les colorants azoïques 
et l’utilisation de nickel.

• AMBASSADEUR DE LA
VITICULTURE RAISONNÉE
Action unique en
Champagne, Veuve Clicquot
Ponsardin emploie 
un conseiller viti-vinicole
spécialement formé pour
sensibiliser ses quelque
900 livreurs de raisin 
et les inciter à adopter 
des pratiques de culture
environnementale.

d
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AVANTAGE 
DE MATÉRIAUX RECYCLÉS
En récupérant les matières
premières sur des produits
usagés pour les réintroduire
dans le cycle naturel
(compostage) ou dans 
le circuit industriel (tri sélectif
puis traitement dans 
les différentes filières), 
le recyclage présente deux
grands avantages
environnementaux : il évite 
le rejet de ces matières 
en décharge et réduit 
le prélèvement de ressources
sur l’écosystème. Dans 
cet esprit, le groupe LVMH
développe l’utilisation 
de matériaux recyclés 
pour le conditionnement 
de ses produits.

ES FLACONS 
QUI SE RECHARGENT
Pourquoi jeter ce qui 
est beau et représente, outre
des trésors de créativité et 
de travail attentif, un condensé
d’énergie et de matières
premières ? Les sociétés
Parfums & cosmétiques 
du groupe LVMH se sont donc
attachées à concevoir leurs
flacons comme des objets
dignes d’être conservés mais
aussi, ce qui est plus
audacieux et novateur,
capables d’être rechargés.

d
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d • UNE SECONDE VIE 
DANS L’EMBALLAGE
En 1999, chez Veuve
Clicquot Ponsardin, 
le carton de six bouteilles
de champagne a été 
modifié pour incorporer 
une proportion plus
importante de carton
recyclé. Désormais, 
les produits recyclés
entrent pour 61 % dans 
la composition du carton,
cannelure et papier
intérieur compris, au lieu 
de 22 % auparavant.
Résultat : une économie 
de matières premières 
de 232 tonnes, des arbres
préservés et des déchets
diminués.
Chez Louis Vuitton
Malletier, ce sont 85 % 
des emballages en carton
utilisés pour le transport
des produits qui sont
totalement composés 
de fibres recyclées.

À  •  L A  •  LOUPE

• UN FLACON POUR LA VIE
En 2000, Parfums Givenchy
a développé, pour sa
gamme Oblique, un flacon
rechargeable. Le coffret
comprend, outre le flacon,
deux recharges en verre
qu’il est possible de
renouveler indéfiniment
après usage.


